
Procès-verbal de la séance du Conseil communal en date du 20 novembre 2023 à laquelle assistaient :
H. JONET, Bourgmestre,
V. GERDAY, H. COMIJN-BUTTIENS, G. LEDUR-POTY, Echevin(s),
P. DANZE, Président CPAS,
B. DESSART, M. VONECHE, B. ROBERT, P. FASTRE, S. BAGUETTE, M. MOINEAU, F.
PEETERMANS, N. ROME, M. DEVILLERS, Conseiller(s),
I. DOYEN, Directrice générale.

Excusé(s) : M-L. SEMAILLE, Conseiller(s),

Séance publique

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 16 octobre 2023.

Le Conseil Communal,

Vu l'article L1122-16 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD);

Après en avoir délibéré,

APPROUVE : à l'unanimité

le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 16/10/2023.

2. Projet d'acte d'acquisition d'une bande de terrain sise rue Bois Léon
parcelles cadastrées section B n° 322 K et 327 E.

Le Conseil Communal,

Vu l'article L1122-30du CDLD en vertu duquel le Conseil communal est compétent pour décider de l'acquisition d'un
bien immeuble et pour fixer le prix et les conditions dans lesquelles cette acquisition va intervenir;

Vu l'article L1122-12 du CDLD en vertu duquel le Collège communal intervient en amont pour préparer la décision et
l'article L 1123-23 en vertu duquel le Collège communal intervient en aval pour exécuter la décision prise par le
Conseil communal;

Vu l'arrêt ministériel du 8 décembre 2022 octroyant un subside de 52.000€ à la commune de Verlaine au titre de
subvention pour la mise en oeuvre et le renforcement de projets de prévention, de protection, de préparation et
d'analyse post-crise face aux risques d'inondation et s'inscrivant dans le cadre de Plans de Gestion de Risques
d'Inondation 2022-2027;

Vu l'arrêt ministériel du 21 décembre 2021 octroyant un subside de 29.607€ à la commune de Verlaine au titre de
subvention pour la mise en oeuvre et le renforcement de projets de prévention, de protection, de préparation et
d'analyse post-crise face aux risques d'inondation;

Vu les inondations récurrentes survenues ces dernières années rue Bois Léon ;

Considérant que ces inondations sont induites par le ruissellement des eaux provenant des campagnes ;

Considérant que ces inondations impactent les maisons situées rue Bois Léon, entre les numéros 59 et 85 ;

Considérant qu'il est prévu de réaliser un aménagement de type « digue/fossé » à l'arrière de ces habitations;

Considérant que pour réaliser ces aménagements, il y a lieu d'acquérir une bande de terrain d'une largeur de 10
mètres ;

Considérant que les terrains appartiennent actuellement à l'indivision des consorts « le Maire » ;

Vu les plans établis par Monsieur le géomètre ANDRE Guillaume;

· Lots 1 du plan n° 23-00048_PO1 du 14/06/2023 : parcelle cadastrée section B n° 322 K (partie de 322 D) pour une
superficie de 2.894 m² ;



· Lots 3 du plan n° 23-00048_PO du 12/06/2023 : parcelle cadastrée section B n° 327 E (partie de 327 B) pour une
superficie de 588 m² ;

Considérant que la superficie totale du terrain à acquérir est de 3.482 m² ;

Considérant que le Comité d'Acquisition d'Immeuble a accepté l'achat pour le prix de 8,35 €/m² soit pour un montant
total de 29.074,70 euros ;

Considérant que l'achat des bandes de terrain est financé sur fonds propres et que les travaux d'aménagement de la
digue seront financés grâce au subside octroyé par la Région wallonne et le solde sur fonds propres;

Considérant que la Directrice financière a remis un avis de légalité favorable en date du 7/11/2023 ;

Vu le projet d'acte du Comité d'acquisition d'immeuble du 30/10/2023 - dossier n° 61063/104/1-2 ;

Vu l'avis du Conseil Communal du 10/07/2023 ;

Considérant qu'il appartient au Conseil communal de décider de procéder à l'acquisition du bien et d'en fixer les
conditions;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Article 1:

de marquer son accord sur l'acquisition, pour cause d'utilité publique, d'une emprise de deux mille huit cent nonante-
quatre mètres carrés(2.894 m²), à prendre dans une parcelle de terrain sise au lieu-dit
« Campagne de Bodegnée », cadastrée comme « terre », section B, numéro 322D P0000 et une emprise de cinq
cent quatre-vingt-huit mètres carrés (588 m²),à prendre dans une parcelle de terrain sise au lieu-dit « Campagne de
Bodegnée », cadastrée comme « terre », section B, numéro 327B P0000,

Article 2 :

de marquer son accord sur le projet d'acte d'acquisition rédigé par le Comité d'acquisition d'immeubles au termes
duquel la vente est consentie et acceptée moyennant le prix de huit euros trente-cinq cents le mètre carrés, soit pour
un prix global de VINGT-NEUFMILLE SEPTANTE-QUATRE EUROS SEPTANTE CENTS
(29.074,70 EUR), se ventilant comme suit :
A. Vente par les comparants repris sous 1 à 16 : vingt-quatre mille
cent soixante-quatre euros nonante cents (24.164,90 EUR)
B. Vente par les comparants repris sous 12 à 15 : quatre mille neuf
cent neuf euros quatre-vingt cents (4.909,80 EUR).

Article 3 :

de charger le fonctionnaire du Comité d'acquisition d'immeubles de représenter la Commune de Verlaine à la
signature de l'acte.

3. Projet d'acte d'acquisition d'une emprise rue Hamente
réf. communale : 2020/PURB/0001.

Le Conseil Communal,

Vu le permis d'urbanisation délivré le 21/12/2020 à Monsieur Gilbert pour l'urbanisation d'un terrain en 3 lots sis rue
Hamente, parcelle cadastrée section B n° 583 F ;

Considérant que les charges d'urbanisme imposées à Monsieur Gilbert sont les suivantes :

·l'équipement du lotissement en eau, électricité , téléphone, télédistribution ;
·la pose d'un collecteur d'égout ;
·la réalisation d'un trottoir en klinkers ;
·la cession d'une emprise d'une superficie de 129 m² ;



Considérant que la construction du trottoir nécessite la modification de l'assiette de la voirie  et l'acquisition d'une
emprise le long de la rue Hamente;

Considérant que l'acquisition est effectuée pour cause d'utilité publique et à titre gratuit ;

Vu la décision du Conseil Communal du 14/09/2020 par laquelle il décide de  l'élargissement de la rue Hamente au
droit du lotissement, pour la réalisation d'un trottoir en klinkers et d'acquérir, à titre gratuit, une emprise de terrain
d'une superficie de 51 m²  sur base du plan du Bureau d'étude Geomarkt du 04/05/2023 ;

Considérant que les plans du 9 juillet 2023 du Bureau d'étude Geomarkt mentionne une superficie de 129m²;

Considérant que les travaux d'équipement ( pose du collecteur d'égout, construction du trottoir, pose des impétrants)
ont été réalisés;

Vu le PV de réception définitive du 23/06/2023 ;

Vu le projet d'acte de Maître Lambrechts ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Article 1 :  De marquer son accord sur l'acquisition, pour cause d'utilité publique,  d'une emprise de 129 m² au profit
de la Commune de Verlaine ;

Article 2 :  De marquer son accord sur le projet d'acte de cession rédigé par Maître Lambrechts ;

Article 3 :de charger Monsieur le Bourgmestre, Hubert Jonet et Madame Isabelle Doyen, Directrice générale de le
représenter à la signature de l'acte en l'étude à Verlaine le 28 novembre 2023 à 11h.

4. Communications de l'autorité de tutelle

Le Conseil Communal,

Vu les délibérations du Conseil communal du 16 octobre 2023 relatives aux taxes IPP et Précompte immobilier 2024;

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

des courriers de la tutelle du 25 octobre 2023 déclarant exécutoires les délibérations du Conseil communal du
16/10/2023.

5. Assemblée Générale de L'AIDE

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1523-23 ;

Vu la convocation reçue de l'AIDE pour l'Assemblée Générale ordinaire du 19 décembre 2023 à 19 heures 30 ;

Considérant que Ms DESSART B., GERDAY V., VONECHE M. et Mmes ROME N. et SEMAILLE ML ont été
désignés le 11 février 2019 par délibération du Conseil communal en qualité de délégués de la commune de Verlaine
aux assemblées générales de l'A.I.D.E.;

Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale de l'AIDE ;

Vu l'ordre du jour de l' assemblée générale ordinaire ainsi que les documents y afférents ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité



d'approuver les points inscrits à l'ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 27 juin 2023.

2. Approbation de l'évaluation du plan stratégique 2023-2025.

6. Assemblée générale ordinaire d'ECETIA

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1523-23 ;

Vu la convocation reçue d'ECETIA pour l'Assemblée Générale Ordinaire du mardi 19 décembre 2023 à 18 heures ;

Considérant qu'il appartient au Conseil communal de se prononcer sur les décisions adoptées par le Conseil
d'administration d'ECETIA qui seront soumises au vote des associés,

Vu l'ordre du jour de l' assemblée générale ordinaire ainsi que les documents y afférents ;

Considérant que Mrs V. Gerday, H. Jonet, P. Danze et Mmes H. Buttiens et G Poty ont été désignés 13 juin 2022 par
délibération du Conseil communal en qualité de représentants de la commune de Verlaine aux assemblées générales
d'ECETIA Intercommunale;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

D'approuver les points suivants inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée générale d'ECETIA convoquée pour le 19
décembre 2022 à 18 heures :

Ordre du jour AGO :

1.        Plan stratégique 2023, 2024, 2025 - Evaluation
2.        Contrôle de l'obligation visée à l'article 1532-1er bis alinéa 2 du CDLD
4. Lecture et approbation du PV en séance .

7. AG de Meuse Condroz Logment - Modification des statuts.

Le Conseil Communal,

Vu l'obligation pour toute société de mettre à jour ses statuts avant le 1er janvier 2024, en vertu de la loi du 23 mars
2019, publiée au Moniteur Belge du 4 avril suivant, introduisant le Code des Sociétés et des associations ;

Vu le courrier adressé par Meuse Condroz Logement en date du 13 octobre 2023 invitant le Conseil Communal à
délibérer sur le projet de modification des statuts qui sera voté lors de l'assemblée générale extraordinaire le 27
novembre 2023 ;

Vu les propositions de modifications de statuts annexées au courrier susmentionné ;

Que ces modifications répondent aux obligations de la loi susmentionnée ;

Considérant qu'il convient de se prononcer sur ces modifications statutaires ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

- D'approuver le projet de modification des statuts proposé par Meuse Condroz Logement dont question ci-avant et
inscrite à l'ordre du jour de son assemblée générale extraordinaire du 27 novembre 2023.

- De transmettre la présente délibération à Meuse Condroz Logement, rue d'Amérique, 28/02 à 4500 HUY, pour



disposition.

8. Assemblée générale ordinaire IMIO.

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512-3 et L1523-1 et suivants ;

Vu la délibération du Conseil du 9 octobre 2017 portant sur la prise de participation de la Commune à
l'intercommunale de mutualisation en matière informatique et organisationnelle (IMIO) ;

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire d'IMIO le mardi 12
décembre 2023 ;

Considérant que les représentants désignés par le Conseil communal sont JONET Hubert,BUTTIENS Huguette,
POTY Gwendoline, GERDAY Vincent et DANZE Patrick;

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur le point de l'ordre du jour de l'Assemblée générale adressés par
l'intercommunale ;

Considérant que les délégués rapportent à l'Assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de leur
Conseil et qu'à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d'un droit de vote
correspondant au cinquième des parts attribuées à l'associé qu'il représente ;

Considérant que l'ordre du jour porte sur :
1. Présentation du plan stratégique 2024-2026.
2. Présentation et approbation du budget et de la grille tarifaire 2024:

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Article 1 : D'approuver chacun des points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire de
l'intercommunale IMIO du 12 décembre 2023.
 
Article 2 : De charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté telle qu'elle est exprimée dans
l'article 1er ci-dessus.

 Article 3 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale IMIO.

9. Fabrique d'église de Verlaine Saint-Remy: MB n°1 / 2023

Le Conseil Communal,

Vu le budget pour l'exercice 2023 arrêté par le Conseil de fabrique d'église de la paroisse Saint-Remy de Verlaine et
approuvé par le Conseil communal en date du 11 septembre 2023 ;

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant les règles de tutelle applicables aux fabriques d'église ;

Vu la modification budgétaire n°1 approuvée par le Conseil de fabrique d'église de la paroisse Saint-Remy de Verlaine
en séance du 10 octobre 2023 et transmise simultanément à l'Evêché de Liège et à la commune de Verlaine ;

Vu l'approbation de cette modification budgétaire par le chef diocésain en date du 12 octobre 2023;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

D'approuver la modification budgétaire n°1 du budget 2023 de la fabrique d'église Saint-Remy de Verlaine, arrêtée
comme suit :

Recettes : 44.455,28 €
Dépenses : 44.455,28 €



Excédent : 0,00 €

10. Subsides et cotisations octroyés par l'administration communale pour 2024.

Le Conseil Communal,

Vu les articles L3331-1 à L333-8 du CDLD,

Considérant que les crédits budgétaires seront inscrits au budget 2024;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

d'arrêter comme suit les subsides à octroyer aux différentes associations oeuvrant sur la commune en 2024 :

Nombre d'habitants au 1/1/2023 : 4312
101/33202
Conférence des élus (0,25€ /hab) 1.078,00€
104/33201
Cotisation UVCW 4.894,83€
331/33202
SRPA ( pop: 4343 au 1/7/23 x0.26) 1.129,18€
511/332/01 (1.46€/hab)
SPI 6.295,52€
511/332/02
GAL 3.908,00€
GAL: aide exceptionnelle collège 25/9/23 3.448,84€
561/332/01
Maison du Tourisme 920,00€
Territoires de la mémoire 125,00€
Cercle géo-historique 12,00€
722/332/01
Conseil de l'Enseignement (CECP - CREOS) 5.023,04€
722/332/02
Creccide 330€
764/33202
Clubs sportifs 28.000 €
76203/332/02
Centre Culturel de Huy 700,00€
76202/332/02
Comité Culturel de Verlaine 30.000,00 €
833/332/02
Ligue belge de la sclérose en plaques 125,00 €
84011/33202
PCS subside bar à soupe au comité culturel 3.354,15€
8442/33202
Subside à la garderie des tout petits 4.500,00€
849/332/02
C.N.C.D. 11.11.11. 150,00 €
CAP 48 150,00 €
service citoyen 50,00€
879/32101
Contrat de rivière Meuse Aval (CRMA) 1.951,85€
879/33202
Convention chats errants 1.500,00€
930/33201
cotisation Gigwal 25,00€

Arrêté par le Conseil Communal en séance du 20 novembre 2023.



11. Dotation communale 2024 à la Zone de secours Hesbaye.

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu la Loi du 31/12/1963 sur la Protection civile, telle que modifiée par la loi du 14/01/2013 ;

Vu l'AR du 2/2/2009 déterminant la délimitation territoriale des zones de secours ;

Vu la Circulaire du 17 juillet 2020 à destination des communes dans le cadre de la reprise du financement communal
des zones de secours;

Vu le mail du 28/09/2023 par lequel le secrétaire de la zone communique le montant de la dotation pour l'année 2023;

Considérant que ce montant intègre la reprise d'un pourcentage des dotations communales par la Province;

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 31 octobre 2023 conformément à l'article L
1124-40 §1,3°et 4° du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Vu l'avis de légalité rendu par le Directeur financier le 07 novembre 2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Article 1er  : d'approuver la  dotation  de  la Commune  de Verlaine la  Zone  de  Secours  de  Hesbaye, fixée à
98.319,30  € ;

Article 2  : d'inscrire le montant nécessaire au budget ordinaire 2024 ;

Article 3  : de  transmettre la présente délibération à la  Zone  de  Secours  Hesbaye et au Gouverneur  de  la
Province  de  Liège.

12. Situation de la caisse de la Directrice financière 2ème et 3ème trimestres 2023.

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (CDLD) et particulièrement l'article L1124-42 ;
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007, portant le Règlement général de la comptabilité communale, en
exécution de l'article L1315-1 du CDLD ;

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

des procès-verbaux de vérification de l'encaisse de la Directrice financière des 2ème et 3ème trimestres 2023.

13. Prélèvement d'échantillons et essais en laboratoires pour revêtements
hydrocarbonés, en béton de ciment et les matériaux s'y rapportant ainsi
qu'essais routiers en général - Convention d'adhésion à la centrale d'achat de la
Région wallonne .

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment son article L1122-30/ et
L.1222-7 ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ;

Vu le courrier du laboratoire GEOS du 20 octobre 2023 informant la commune de ce qu'il a été désigné par le SPW



comme attributaire du marché pour les prélèvement et essais de contrôle par des laboratoires accréditésconcernant
ses propres chantiers sur voiries régionales et que ce marché est étendu aux administrations communale ou
provinciale qui ont donc l'opportunité de bénéficier des conditions de ce marché en évitant ainsi de devoir passer un
nouveau marché de service à chaque prestation et bénéficier de ce contrat-cadre.

Considérant l'intérêt pour l'administration communale d'avoir accès à cet accord-cadre afin de ne
pas multiplier les marchés, de ne pas allonger les délais et d'obtenir les meilleurs prix possibles ;

Vu la proposition de convention d'adhésion à cette centrale d'achat reprise ci-après ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Article 1er:
D'ADOPTER la convention d'adhésion à l'accord-cadre pour le prélèvement d'échantillons
et essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés/ en béton de ciment et les matériaux s y
rapportant ainsi qu'essais routiers en général effectués sur le territoire de la Direction des Routes de
Liège et des Communes adhérentes au marché rédigée comme suit ;

CONVENTION D'ADHESION:
Article 1 : cadre général
L'Administration intervient en qualité de centrale d'achat à la seule fin de gérer la procédure de
passation d'un accord-cadre et de l'attribuer au soumissionnaire sélectionné qui aura remis l'offre
régulière la plus avantageuse.
La Commune atteste avoir pris connaissance des conditions contractuelles définies par le CSG n°
Ml-08.11.02-22-3996- et spécialement celles relatives au paiement - qu'elle s'engage à respecter
strictement.
La présente convention est envoyée à la Direction des Espaces publics subsidiés via le Guichet des
Pouvoirs locaux, rubrique « Subsides et dotations », catégorie « Bâtiments et espaces publics ».
Après attribution du marché, la Commune passera commandes en fonction de ses besoins.
Lors de la première commande à l'adjudicataire du marché, la Commune joint à son attention
copie de la présente convention d'adhésion dûment signée.

L'Administration est seule compétente pour :
- la constitution et la libération du cautionnement ;
- l'application des mesures d'office (article 47 AR 14 janvier 2013) ;
- l'application des articles 48, 49, 50, 51, 61, 62, 62/1 et 63 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 ;
- la modification éventuelle du marché ;
- la rédaction d'avenants de portée générale,

Article 2 : suivi d'exécution
La Commune indique dans la présente convention les coordonnées de la personne qu'elle charge
d'assurer les contrôle et suivi d'exécution de ses commandes.
En cas de défaut d'exécution de l'adjudicataire (au sens de ['article 44 de ['arrêté royal du 14 janvier
2013), la Commune se concerte avec le fonctionnaire dirigeant de l'Administration afin de convenir
de la suite à y réserver.
La Commune informe sans délai le fonctionnaire dirigeant de l'Administration de toute requête ou
réclamation qui lui serait adressée par l'adjudicataire.
La Commune, ou un représentant, doit être présente fors de la réalisation des prélèvements.
Via le Guichet des Pouvoirs locaux, la Commune introduit, annuellement, un fichier Excel contenant
l'ensemble des commandes d'essais et ce, pour le 30 novembre de chaque année au plus tard.
Le formulaire à compléter est publié sur le Guichet des Pouvoirs locaux dans la rubrique « Subsides
et dotations », catégorie « Bâtiments et espaces publies ».

Article 3 : responsabilité et garantie
La Commune prend à sa charge les intérêts de retard et autres indemnités éventuelles dues à
l'adjudicataire en raison de ses retards, défauts de paiements ou manquements quelconques qui lui
sont imputables. Elle garantit l'Administration contre toute réclamation en raison desdits retards,
défauts ou manquements.

14. Marché de service d'emprunt: Réfection de la toiture de l'école fondamentale.



Le Conseil Communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 28, § 1er ,
6° (ne sont pas soumis à l'application de la loi du 17 juin 2016, les prêts) ;

Considérant le cahier des charges relatif à la consultation de marché de services pour le financement des dépenses
extraordinaires au moyen de crédits ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 271.320,00 € ;

Considérant que  bien que les services d'emprunts soient désormais exclus du champ d'application de la
réglementation des marchés publics, les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas pour autant dispensés d'appliquer le droit
primaire européen (les traités), ce qui implique donc de respecter les règles d'égalité, de non-discrimination et de
transparence, aboutissant ainsi à une mise en concurrence;

Considérant qu'il est donc nécessaire de lancer un appel à la concurrence ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2023 et 2024, article
72201/21101 et sera inscrit aux budgets des exercices suivants, articles 722/21101 et 722/91101 ;

Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 31 octobre 2023, un avis de
légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 31 octobre 2023 ;

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Art 1er :D'approuver le cahier des charges et le montant estimé de la consultation de marché de services pour le
financement des dépenses extraordinaires au moyen de crédits. Le montant estimé s'élève à 271.320,00 €.

Article 2 :
De consulter au moins trois organismes bancaires ;

Art 3 :De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2023 et 2024, article
72201/21101 et sera inscrit aux budgets des exercices suivants, articles 722/21101 et 722/91101.

15. Marché public: “Installation d'un monte escalier” - Approbation des conditions

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 92 (le
montant estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;

Considérant le cahier des charges N° 2023-805 relatif au marché “Installation d'un monte escalier” établi par le
Service marchés publics ;



Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 16.528,93 € hors TVA ou 20.000,00 €, 21% TVA comprise
;

Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible montant) ;

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget ordinaire et budget extraordinaire de
l'exercice 2023, articles 104/12506 et 104/724-51 (n° de projet 20230044) et au budget ordianire des exercices
suivants ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu de demande spontanée
et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Art 1er :D'approuver le cahier des charges N° 2023-805 et le montant estimé du marché “Installation d'un monte
escalier”, établis par le Service marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et
par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 16.528,93 € hors TVA ou
20.000,00 €, 21% TVA comprise.

Art 2 :De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).

Art 3 :De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget ordinaire et budget extraordinaire de l'exercice
2023, articles 104/12506 et 104/724-51 (n° de projet 20230044) et au budget ordianire des exercices suivants.

16. Marché public:“Réfection diverses voiries 2023”
Approbation du mode de passation et des conditions

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 42, § 1, 1°
a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;

Considérant le cahier des charges N° 2023-804 relatif au marché “Diverses voiries 2023” établi par le Service travaux
;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 82.595,73 € hors TVA ou 99.940,83 €, 21% TVA comprise
;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 2023, article 421/73153:20230010;

Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 9 novembre 2023, un avis de
légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 9 novembre 2023 ;

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, soit au
plus tard le 24 novembre 2023 ;



Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Art 1er :D'approuver le cahier des charges N° 2023-804 et le montant estimé du marché “Diverses voiries 2023”,
établis par le Service travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 82.595,73 € hors TVA ou 99.940,83 €, 21%
TVA comprise.

Art 2 :De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.

Art 3 :De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 2023, article 421/73153:20230010.

17. Enseignement - Modification du règlement de travail à destination du personnel
directeur, enseignant et assimilé.

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures ;

Vu le Code de l'enseignement fondamental ;

Vu la loi du 18 décembre 2002 modifiant la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail qui impose aux
communes et provinces d'adopter un règlement de travail pour leur personnel, en ce compris leur personnel
enseignant;

Considérant que le règlement de travail à été présenté et accepté en réunions Copaloc en dates des 15.05.2023 et
19.10.2023;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

D'arrêter comme suit le règlement de travail applicable au personnel enseignant de l'école fondamentale de Verlaine:

I. CHAMP D'APPLICATION
Article 1

La loi du 18 décembre 2002 modifiant la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail impose
aux communes et provinces d'adopter un règlement de travail pour leur personnel, en ce compris leur
personnel enseignant.

Article 2
Le présent règlement de travail s'applique à tous les membres du personnel soumis aux dispositions :

 du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de
l'enseignement officiel subventionné (à l'exception de l'enseignement de promotion sociale et
de l'enseignement artistique à horaire réduit) ;

 du décret du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des
établissements d'enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la
Communauté française ;

 du décret du 10 mars 2006 relatif aux statuts des maîtres de religion et professeurs de
religion.

Le présent règlement s'applique durant l'exercice des fonctions sur le lieu de travail ainsi que sur tous
les lieux qui peuvent y être assimilés (à titre d'exemples : lieux de stage, classes de dépaysement et
de découverte, activités extérieures à l'école organisées dans le cadre des programmes d'études,
etc.).

Le présent règlement s'applique pour toute activité en lien avec le projet pédagogique et
d'établissement.



Article 3
Un exemplaire à jour du présent règlement ainsi que les différents textes légaux, décrétaux,
réglementaires ainsi que les circulaires applicables aux membres du personnel (notamment ceux cités
dans le présent règlement de travail) sont rassemblés dans un registre conservé et consultable au
sein de l'école.

Le registre reprend toutes les adresses des sites relativement à son contenu (notamment :
www.cdadoc.cfwb.be, www.enseignement.be, www.moniteur.be, www.cfwb.be,

www.emploi.belgique.be, monespace.fw-b.be,
www.enseignement.be/primoweb, etc.). Autant que possible, il est conservé et consultable dans un
local disposant d'une connexion au réseau Internet.

Le registre est mis à la disposition des membres du personnel, qui peuvent le consulter librement
pendant les heures d'ouverture de l'école, le cas échéant en s'adressant à son dépositaire.

Le dépositaire du registre garantit l'accès libre et entier de celui-ci aux membres du personnel. Son
identité est communiquée à la COPALOC et fait l'objet d'une note interne de service.

Le directeur est responsable du contenu du registre, de son actualisation ainsi que de son accès au
personnel.

Article 4
Le membre du personnel qui désire consulter les documents dont il est question à l'article 3 peut être
aidé par le secrétariat ou le dépositaire du registre et, le cas échéant, recevoir copie du/des texte(s)
qui l'intéresse(ent).

Article 5
§ 1er. Le directeur ou le délégué du Pouvoir organisateur (dont le nom est communiqué à la
COPALOC) remet à chaque membre du personnel un exemplaire du règlement de travail.
Il remet également un exemplaire à tout nouveau membre du personnel lors de son entrée en
fonction.
Il fait signer un accusé de réception1 dudit règlement au membre du personnel.
§ 2. Si des modifications sont apportées par la suite au règlement de travail, le directeur ou le délégué
du Pouvoir organisateur en transmet copie à chaque membre du personnel et fait signer un nouvel
accusé de réception.
Il veille alors à mettre à jour le registre visé à l'article 3.

Article 6
Les adresses des organismes suivants sont reprises en annexes III, IV et VII du présent règlement de
travail :

 les bureaux régionaux ainsi que les permanences de l'inspection des lois sociales (annexe
VII)

 le service de l'enseignement du Pouvoir organisateur ;

 le bureau déconcentré de l'A.G.E. (Administration générale de l'Enseignement) (annexe III) ;

 les autres adresses utiles aux membres du personnel (médecine du travail, SIPPT ou SEPPT,
centre médical du MEDEX- CERTIMED, personnes de référence, Cellule « accident de travail
», etc.….) (annexe IV) ;

 Les adresses des organes de représentation des pouvoirs organisateurs (annexe X) ;

 Les adresses des organisations syndicales représentatives (annexe X).

II. DEVOIRS ET INCOMPATIBILITÉS

Article 7

Obligations, devoirs, incompatibilités et interdiction

Les membres du personnel doivent fournir à la demande du Pouvoir organisateur tous les
renseignements nécessaires à leur inscription au registre du personnel (état civil, nationalité,
composition de ménage, lieu de résidence…) ; toute modification doit être signalée au Pouvoir
organisateur dans les plus brefs délais.

Le membre du personnel a le droit d'avoir accès à son dossier administratif dès qu'il le demande tant

http://www.cdadoc.cfwb.be/
http://www.enseignement.be/
http://www.moniteur.be/
http://www.cfwb.be/
http://www.emploi.belgique.be/
http://www.enseignement.be/primoweb
http://www.enseignement.be/primoweb
http://www.enseignement.be/primoweb


au sein de l'école qu'auprès des services administratifs de l'enseignement du Pouvoir organisateur
dont il relève. Il peut le consulter sur place et obtenir copie de tout document le concernant.

Article 8
§ 1er. Les devoirs et incompatibilités des membres du personnel sont fixés par les articles 6 à 15 du
décret du 6 juin 1994 :

 Les membres du personnel doivent, en toute circonstance, avoir le souci constant des
intérêts de l'enseignement du Pouvoir organisateur où ils exercent leurs fonctions. Ils
sont tenus à un devoir de loyauté, impliquant le respect des principes visés à l'article
8, alinéa 3. (article 6) ;

 Dans l'exercice de leur fonction, les membres du personnel accomplissent
personnellement et consciencieusement les obligations qui leur sont imposées par les
lois, décrets, arrêtés et règlements, par les règles complémentaires des commissions
paritaires et par l'acte de désignation (article 7) ;

 Les membres du personnel sont tenus à la correction la plus stricte tant dans leurs
rapports de service que dans leurs relations avec les parents des élèves et toute
autre personne étrangère au service.
Ils doivent éviter tout ce qui pourrait compromettre l'honneur ou la dignité de leur
fonction.
Tant dans l'exercice de leurs fonctions qu'en dehors de celles-ci, ils s'abstiennent de
tout comportement ou propos qui entre en contradiction manifeste avec l'un des
principes essentiels du régime démocratique, ainsi que de tout comportement ou
propos qui pourrait porter gravement atteinte à la confiance du public dans
l'enseignement dispensé en Communauté française.
Les principes essentiels du régime démocratique sont énoncés dans la Convention
européenne de sauvegarde des droits de homme et des libertés fondamentales, la
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, la Convention relative aux
droits de l'enfant, le Titre II de la Constitution, la loi du 30 juillet 1981 tendant à
réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie, l'ensemble des
législations antidiscriminations parmi lesquelles le décret de la Communauté française
du 12 décembre 2008 relatif à la lutte contre certaines formes de discriminations ainsi
que la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la
justification ou l'approbation du génocide commis par le régime national socialiste
allemand pendant la seconde guerre mondiale. (article 8) ;

 Ils ne peuvent exposer les élèves ou étudiants à des actes de propagande politique,
religieuse ou philosophique, ou de publicité commerciale (article 9) ;

 Les membres du personnel doivent fournir, dans les limites fixées par la
réglementation, par les règles complémentaires de la commission paritaire
compétente et par leur acte de désignation, les prestations nécessaires à la bonne
marche des établissements où ils exercent leurs fonctions. (article 10) ;

 Les membres du personnel doivent participer, dans les limites fixées par la
réglementation, par les règles complémentaires de la commission paritaire
compétente et par leur acte de désignation, à l'élaboration des plans de pilotage et à
la mise en œuvre des contrats d'objectifs ou à l'élaboration des dispositifs
d'ajustement et à la mise en œuvre des protocoles de collaboration visés par les
articles 67 et 68 du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les
structures propres à les atteindre. Ils ne peuvent suspendre l'exercice de leurs
fonctions sans autorisation préalable du pouvoir organisateur ou de son représentant
(article 10bis) ;

 Les membres du personnel ne peuvent révéler les faits dont ils auraient eu
connaissance en raison de leurs fonctions et qui auraient un caractère secret (article
11) ;

 Les membres du personnel ne peuvent solliciter, exiger ou recevoir directement ou
par personne interposée, même en dehors de leurs fonctions, mais à raison de celles-
ci, des dons, cadeaux, gratifications ou avantages quelconques (article 12) ;

 Ils ne peuvent se livrer à aucune activité qui est en opposition avec la Constitution, les
lois du peuple belge qui poursuit la destruction de l'indépendance du pays ou qui met
en danger la défense nationale ou l'exécution des engagements de la Belgique en vue
d'assurer sa sécurité. Ils ne peuvent adhérer ni prêter leur concours à un mouvement,



groupement, organisation ou association ayant une activité de même nature (article
13) ;

 Les membres du personnel doivent respecter les obligations, fixées par écrit dans
l'acte de désignation, qui découlent du caractère spécifique du projet éducatif du
Pouvoir organisateur auprès duquel ils exercent leurs fonctions (article 14) ;

 Est incompatible avec la qualité de membre du personnel d'un établissement de
l'enseignement officiel subventionné, toute occupation qui serait de nature à nuire à
l'accomplissement des devoirs qui découlent du caractère spécifique du projet
éducatif de ce Pouvoir organisateur ou qui serait contraire à la dignité de la fonction.
Les incompatibilités visées à l'alinéa 1er sont indiquées dans tout acte de désignation
ou de nomination (article 15).

Les devoirs et incompatibilités des maîtres et professeurs de religion sont fixés par les articles 5 à 13
du décret du 10 mars 2006.

L'article 12 du décret du 2 juin 2006 rend applicable aux puériculteurs exerçant leurs fonctions au sein
de l'enseignement officiel subventionné, le chapitre II du Décret du 6 juin 1994.

§ 2. Les membres du personnel sont tenus à un devoir général de réserve.

§ 3. Le non-respect par un membre du personnel d'un ou plusieurs articles du présent règlement de
travail peut entraîner la mise en œuvre d'une procédure de licenciement ou d'une procédure
disciplinaire.

Article 8 bis
Les membres du personnel enseignant doivent tenir à jour et avoir à disposition les documents de
préparation écrits tels qu'indiqués dans la circulaire n° 871 du 27 mai 2004.
L'ensemble des préparations et la documentation à la base de celles-ci doivent pouvoir dans les
meilleurs délais être mises à la disposition du Pouvoir organisateur et des services d'Inspection de la
Communauté française.

Les membres du personnel enseignant transmettent les épreuves d'évaluation des élèves,
questionnaires compris, selon les modalités en vigueur dans l'école afin de les conserver.
Ils rendent les questions des épreuves d'évaluation sommative, y compris pour la seconde session
éventuelle, ainsi qu'un aperçu des critères de correction et leur pondération selon les modalités en
vigueur dans l'école.
Les membres du personnel enseignant sont également tenus de collaborer au relevé de présence des
élèves selon les modalités en vigueur dans l'école.

Article 8 ter
En raison des responsabilités qui découlent des articles 1382 à 1384 du code civil, les membres du
personnel exercent un devoir de surveillance sur les élèves qui leur sont confiés dans les limites des
moyens qui leur sont dévolus pour ce faire.

Article 8 quater

Les membres du personnel qui exercent ou exerceront une activité accessoire rémunérée quelconque
hors enseignement dans le respect des articles 15 à 17 du décret du 6 juin 1994 en informeront leur
Pouvoir organisateur.

III. ORGANISATION DU TRAVAIL

Article 9
§ 1er. L'horaire d'ouverture des écoles et les heures scolaires sont repris en annexe.

§2. Les heures scolaires correspondent au début de la première heure de cours jusqu'à la fin de la dernière
heure de cours.

§ 3. A titre indicatif, au début de chaque année scolaire ou lors de sa désignation, le membre du
personnel reçoit du directeur un document lui indiquant les heures d'ouverture de l'école, les heures
scolaires ainsi que le calendrier annuel ou trimestriel de l'école tel que visé à l'article 23 du présent
règlement de travail.



Article 10

La charge enseignante est composée :

1° du travail en classe ;

2° du travail pour la classe ;
3° du service à l'école et aux élèves (SEE) ; 4° de la
formation en cours de carrière ;
5° du travail collaboratif qui est une modalité d'exercice transversale des 4 composantes visées aux points 1°
à 4°.

Article 11
§1er. Les plages horaires durant lesquelles certaines activités relevant du SEE obligatoire pourront
être programmées en dehors des heures scolaires sont indiquées dans l'annexe IV du présent
règlement de travail.

§2. Par ailleurs, au-delà du 1er octobre, le membre du personnel qui est en congé réglementaire ne
peut avoir des heures à prester durant les jour(s) ou demi-jour(s) où il est en congé à moins qu'il
marque son accord formel.

III.A. TRAVAIL EN CLASSE

Article 12
La charge hebdomadaire de travail des divers types de fonctions dans l'enseignement fondamental
ordinaire se trouvent en annexe I.A

Article 13 (sans objet)
La charge hebdomadaire de travail des divers types de fonctions dans l'enseignement secondaire
ordinaire se trouvent en annexe I.B.

Article 14 (sans objet)
La charge hebdomadaire de travail des divers types de fonctions dans l'enseignement fondamental
spécialisé se trouvent en annexe I.C

Article 15 (sans objet)
La charge hebdomadaire de travail des divers types de fonctions dans l'enseignement secondaire
spécialisé se trouvent en annexe I.D.

Article 16(sans objet)
La charge hebdomadaire de travail des divers types de fonctions des membres du personnel des
autres catégories des écoles se trouvent en annexe I.E.

Article 17
L'horaire de travail en classe des membres du personnel enseignant chargés de fonctions à
prestations complètes peut être réparti sur tous les jours d'ouverture de l'école.

Lors de l'organisation des horaires et au plus tard le 1er octobre de chaque année scolaire, les
prestations dans le cadre de charges à prestations incomplètes est déterminé de la manière suivante2

VOLUME des PRESTATIONS REPARTITIONS MAXIMALES
SUR :

LIMITATIONS A :

Inférieur à 2/5ème temps 3 jours 3 demi-journées

Egal à 2/5ème temps 3 jours 4 demi-journées

Entre 2/5ème et 1/2 temps 3 jours 4 demi-journées

Egal au 1/ 2 temps 4 jours 5 demi-journées



Entre 1/2 et 3/4 temps 4 jours 6 demi-journées

Egal à 3/4 temps 4 jours 6 demi-journées

Entre 3/4 et 4/5ème temps 4 jours 7 demi-journées

Egal à 4/5ème temps 4 jours 7 demi-journées

L'impossibilité matérielle d'appliquer cette répartition doit être constatée par la Commission paritaire
locale.

Article 18

Les prestations de travail en classe des membres du personnel enseignant s'effectuent durant les
jours et heures scolaires, selon les grilles-horaires telles qu'elles sont mises à disposition du service
de la vérification de la Communauté française. Les grilles-horaires leur sont communiquées
individuellement par écrit

2 Articles 2 à 4 du décret du 17 juillet 2002 portant modifications urgentes en matière d'enseignement.



sont tenues à disposition et accessibles à tout moment à l'ensemble des membres du
personnel.

Les horaires individuels sont définis par le Pouvoir organisateur ou son délégué et
soumis à la concertation en assemblée plénière de l'école avec les membres du
personnel en début d'année scolaire en tenant compte des exigences du projet
d'établissement, des programmes, des nécessités pédagogiques et d'une répartition
équitable des tâches. Il en va de même pour toute modification qui y serait apportée
par la suite, sauf cas de force majeure.

L'horaire individuel est communiqué au membre du personnel et aux membres de la
COPALOC avant sa mise en application. La COPALOC remet un avis sur
l'organisation générale des horaires et examine les éventuels cas litigieux.

Il garantit à chaque membre du personnel prestant une journée complète une
interruption de 35 minutes minimum sur le temps de midi.
Cette garantie s'étend aux membres du personnel qui assurent sur base volontaire les
surveillances des repas de midi.

Le membre du personnel est tenu d'être présent sur son lieu de travail, durant ses
prestations ; tout départ justifié par des raisons urgentes de santé ou de force majeure
doit être immédiatement signalé au directeur ou à son délégué ; tout autre départ
anticipé ou momentané est subordonné à l'autorisation préalable du Pouvoir
organisateur ou de son délégué.

Article 19

Pour les fonctions enseignantes, il est possible de prester, sur base volontaire et dans
les conditions prévues à l'article 5 §2 du décret du 14 mars 20193, des périodes
additionnelles4 au-delà d'un temps plein.

Dans l'enseignement ordinaire, un membre du personnel enseignant peut dépasser
l'horaire hebdomadaire s'il accepte des périodes additionnelles.

III.B. TRAVAIL POUR LA CLASSE

Article 20

Le travail pour la classe reprend notamment le travail que l'enseignant preste seul et de
manière autonome. Cela peut recouvrir notamment :

- les préparations anticipées de cours ;

- les préparations, passation et correction des évaluations ;

- la passation et les corrections des épreuves externes ;

- la tenue du journal de classe de l'enseignant ;

3 Voy. Article 5 §2 du Décret du 14 mars 2019 portant diverses dispositions relatives à
l'organisation du travail des membres du personnel de l'enseignement et octroyant
plus de souplesse organisationnelle aux Pouvoirs organisateurs.
4 Voy. également la circulaire n°7167 du 3 juin 2019 relative à la mise en œuvre du
décret du 14 mars 2019 portant diverses dispositions relatives à l'organisation du
travail des membres du personnel de l'enseignement et
octroyant plus de souplesse organisationnelle aux Pouvoirs organisateurs.

- le contrôle et la correction des journaux de classe des élèves ;

- la confection des bulletins ;

- les rapports disciplinaires ;

- les notes et correspondances avec les parents ;

- la gestion du dossier d'accompagnement de l'élève (DAccE) ;

- la participation au dispositif interne d'accrochage scolaire (DIAS) ;
- le fait de répondre en marge des cours, dans la mesure du possible et du



raisonnable, à un de ses élèves qui a des questions.

Article 21

En ce qui concerne le travail pour la classe, les membres du personnel enseignant
doivent remplir les devoirs mentionnés à l'article 8bis.

III.C. SERVICE A L'ECOLE ET AUX ELEVES

Article 22

Le « service à l'école et aux élèves » (SEE) comprend deux types de missions : les
missions obligatoires et les missions collectives.

Article 23

§1er. Pour tous les membres du personnel enseignant, les missions de SEE
obligatoires sont les suivantes dans l'enseignement fondamental ordinaire :

- La participation aux réunions entre membres de l'équipe éducative et parents
sur la base d'un calendrier annuel ou trimestriel fixé anticipativement ;

- La participation durant les heures scolaires aux activités socioculturelles et
sportives en lien avec le projet d'établissement ;

- La participation aux réunions où sont abordées les évaluations certificatives et
formatives, dont celles relatives, le cas échéant, au maintien d'un élève;

- Les minutes de surveillance par semaine comprises dans les 1560 minutes
visées aux articles 18§3 et 19 §2 du décret du 13 juillet 1998 portant
organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la
réglementation de l'enseignement ;

- Les autres services relevant SEE obligatoire rentrant dans les prestations
nécessaires à la bonne marche des établissements visées aux articles 10 et
10bis du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel
subsidiés de l'enseignement officiel subventionné.

§2. Au début de l'année scolaire, la direction de l'école établit en assemblée plénière
de l'école avec les membres du personnel un calendrier annuel ou trimestriel des
missions obligatoires de SEE qui se dérouleront durant l'année scolaire et leur durée
prévisible afin de permettre au membre du personnel d'organiser son agenda.

Toute modification de ce calendrier doit faire l'objet d'un dialogue avec les membres
du personnel, sauf en cas d'événement imprévisible lors de la planification initiale et
revêtant un caractère urgent ou de force majeure5 .

Le calendrier est systématiquement remis à l'ensemble des membres du personnel
avant mise en application.

Ce calendrier et les modalités pratiques d'organisation de ces missions en dehors des
heures scolaires respecteront les balises du règlement de travail, y compris celles
relatives aux plages horaires (voir annexe V) et seront concertés au préalable
annuellement ou trimestriellement au sein de l'organe local de concertation sociale.

L'objectif de la concertation est d'adapter les décisions aux nécessités de
l'organisation scolaire et aux besoins des acteurs concernés.

Lorsque qu'après en avoir débattu, l'autorité prend une décision qui ne fait pas
consensus, elle en communique les motifs aux représentants des membres du
personnel au sein de la commission paritaire locale, ou à défaut, aux délégations
syndicales. Sur cette base, le bureau de conciliation de la Commission paritaire
centrale peut être, si nécessaire, saisi.

Moyennant un délai d'au moins trente jours ouvrables, le calendrier pourra être ajusté
dans le cadre de la concertation sociale locale. Toute modification de ce calendrier doit



faire l'objet d'une telle concertation, sauf en cas d'événement imprévisible lors de la
planification initiale et revêtant un caractère urgent ou de force majeure.

En cas d'absence lors d'une activité fixée dans ce cadre, le membre du personnel doit
pouvoir la justifier.

§3. Lors de la planification des services, il sera tenu compte des enseignants prestant
un temps plein sur plusieurs écoles, des enseignants à temps partiel et de ceux en
charge de nombreux groupes d'élèves pour lesquels les activités relevant du SEE
obligatoire (réunions de parents et conseils de classe en particuliers) se cumulent les
unes aux autres et atteignent un volume horaire déraisonnable. Des alternatives
seront dégagées, dans le respect des dispositions légales, afin que chacun puisse
remplir ses missions obligatoires de SEE.

§4. Par année scolaire, il y aura [2 – 3 – 4] réunions de parents obligatoires hors
temps scolaire organisées à intervalles déterminés pour l'ensemble d'un groupe
d'élèves. Une réunion supplémentaire pourra être organisée sur base volontaire.

Les réunions qui ne sont pas organisées dans le cadre des réunions de parents fixées
à intervalles déterminés pour l'ensemble d'un groupe d'élèves ne relèvent pas du SEE
obligatoire mais du travail pour la classe que l'enseignant preste de manière
autonome.
§5. Les excursions d'un jour organisées durant les heures scolaires relèvent du SEE
obligatoire sans qu'on puisse contraindre les membres du personnel à exposer des
frais à cette occasion.

La participation des enseignants aux voyages scolaires en dehors des heures
scolaires, en ce compris avec nuitée, se fait par contre sur base volontaire.

Pour des raisons de bonne marche des écoles, une fois son accord donné, l'enseignant est
tenu de respecter son engagement, sauf cas de force majeure.
L'enseignant sera, dans ce cas, appelé à motiver de manière raisonnable la situation de force
majeure qui s'impose à lui.
Le directeur veillera à la confidentialité des informations qui lui seraient alors données.

§6. La participation aux réunions ou aux conseils de classe «où sont abordées les
évaluations certificatives et formatives » relèvent du SEE obligatoire seulement dans
la mesure où la réunion ou le conseil de classe a pour objet de prendre des décisions
prévues par des dispositions décrétales6 .

§7. Les « autres services rentrant dans les prestations nécessaires à la bonne marche
des établissements » rentrant dans le SEE obligatoire peuvent viser les réunions
collectives portant sur des décisions disciplinaires à l'encontre d'un élève en
application du décret « Missions » du 24 juillet 1997 et sur des décisions susceptibles
de recours.

Les autres services relevant du SEE obligatoire rentrant dans « les prestations
nécessaires à la bonne marche des établissements » devront faire l'objet d'une
concertation en Commission paritaire centrale afin d'être intégrés au présent
règlement de travail.

§8. En toutes hypothèses, les enseignants participent sur base volontaire aux activités
festives organisées par l'école hors du temps scolaire, aux activités liées au projet
d'établissement pour la mise en valeur des élèves et de leurs acquis hors du temps
scolaire ou aux prestations durant les vacances d'été (aide à l'inscription, mise en
ordre des classes, visite d'école, …).
Pour des raisons de bonne marche des écoles, une fois son accord donné,
l'enseignant est tenu de respecter son engagement, sauf cas de force majeure.

§9. Dans l'enseignement fondamental, la prise en charge ponctuelle des élèves des
collègues absents se fera prioritairement par le biais de solutions qui n'augmentent
pas la durée de travail des membres du personnel (hors périodes additionnelles). On



peut citer :

1) la prise en charge, par un membre du personnel non chargé de cours ou
par un membre du personnel de surveillance, dans leur charge ;

2) la répartition des élèves dans les classes ;

3) …
Dans l'hypothèse où il n'existe pas une telle alternative, à titre exceptionnel, la prise en
charge par l'enseignant peut être imposée mais devra obligatoirement respecter les
maxima de 1560 minutes et 962 heures.
Une dérogation à cette règle de priorisation est possible moyennant l'avis favorable de
la commission paritaire locale. Si la concertation locale ne permet pas de dégager de
consensus, le bureau de conciliation de la Commission paritaire centrale peut être
saisi.

Article 24

Les missions de SEE collectives - dont les thématiques sont collectivement prises en
charge au niveau de l'école - ne sont pas nécessairement prestées par chaque
membre du personnel, et dans chaque école, un membre du personnel ne doit pas
s'être vu confié chacune des missions décrites. On parle de missions
« collectives » car elles sont exercées pour la collectivité et dans l'intérêt général de
l'ensemble des acteurs de l'école.

Deux types de missions collectives de SEE collectives peuvent être distingués :

1. Celles ne nécessitant pas de formation particulière :

 Délégué en charge de la communication interne à l'école ;

 Délégué chargé du support administratif et/ou pédagogique à la
direction ;

 Délégué en charge des relations avec les partenaires extérieurs
de l'école ;

 Délégué en charge de la confection des horaires ;

 Délégué en charge de la coordination des stages des élèves ;

 Délégué - référent pour les membres du personnel temporaire
autre que débutant.

2. Celles nécessitant que le membre du personnel à qui la mission est
confiée ait suivi ou se soit engagé à démarrer, endéans l'année scolaire,
une formation spécifique définie ou reconnue par le pouvoir organisateur. :

 Délégué en charge de coordination pédagogique ;

 Délégué - référent pour les membres du personnel débutants y
compris les temporaires débutants ;

 Délégué en charge de la coordination des maîtres de stage ;

 Délégué en charge de la coordination des enseignants référents ;

 Délégué en charge des relations avec les parents ;

 Délégué - référent numérique ;

 Délégué en charge de médiation et de la gestion des conflits entre
élèves ;

 Délégué en charge de l'orientation des élèves ;

 Délégué - référent aux besoins spécifiques et aux aménagements
raisonnables.

Au-delà de ces 15 missions, des missions complémentaires peuvent être créées:

- Dans une liste élaborée par le PO ou son délégué avec l'équipe éducative
dans le cadre du plan de pilotage ou du contrat d'objectifs ;

- Dans une liste adoptée par le PO ou son délégué moyennant l'avis de la
COPALOC.

Dans le cadre des moyens anticipés de la carrière en 3 étapes, les missions



collectives de SEE sont attribuées au terme d'un appel à candidatures qui est affiché
dans l'école et distribué à tous les membres du personnel de l'école.

Cet appel à candidatures, dont le modèle se trouve dans l'Annexe VII du présent
règlement de travail, est soumis à l'avis préalable de la Commission Paritaire locale.

Ces missions collectives de SEE sont:

Soit comprises : - dans l'enseignement fondamental, dans les 1560 minutes/semaine
et 962 heures/année scolaire de l'enseignant ;

Soit : - elles font l'objet de moyens supplémentaires octroyés dans le cadre de
l'anticipation de la carrière en 3 étapes.
Dans ce dernier cas, ces missions ne peuvent être confiées qu'à des enseignants
expérimentés :

- qui n'a pas fait l'objet d'une évaluation défavorable dans les 10 dernières années;

- qui dispose d'une ancienneté de 15 ans dans l'enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française ;

- ayant répondu à un appel à candidatures, dont le modèle se trouve en annexe VII
du présent règlement, qui est affiché dans l'école et distribué à tous les membres du
personnel de l'établissement.

Cet appel à candidatures est soumis à l'avis préalable de la Commission Paritaire
locale.

III.D. FORMATION EN COURS DE CARRIERE7

Article 25

La formation en cours de carrière fait partie de la charge de l'enseignant même si elle
s'organise selon une temporalité moins régulière. Elle est organisée à un triple niveau
:

- En inter-réseaux (par l'IFC) ;

- En réseau (par les organismes de formation des FPO) ;

- Au niveau du PO (avec l'appui, le cas échéant, des FPO).

III.E. TRAVAIL COLLABORATIF

Article 26

Dans l'enseignement maternel ordinaire, les fonctions enseignantes exerçant une
fonction à prestations complètes, sont tenues d'accomplir 60 périodes de travail
collaboratif par an.

Dans l'enseignement primaire ordinaire, les fonctions enseignantes exerçant une
fonction à prestations complètes, sont tenues d'accomplir au moins 60 périodes de
travail collaboratif par an.

Si ces membres du personnel ne prestent pas un horaire complet, le nombre de
périodes de travail collaboratif est réduit à due concurrence.

L'organisation du travail collaboratif, notamment sa répartition sur l'année, est
concertée au sein de la commission paritaire locale dans le respect du Vade- mecum
relatif au travail collaboratif qui se trouve en annexe du présent règlement de travail.
En cas de litige, le bureau de conciliation de la Commission Paritaire centrale peut
être saisi.

III.F LES MEMBRES DU PERSONNEL AUTRES QUE LES ENSEIGNANTS

Article 27



L'horaire des membres du personnel autre qu'enseignant chargés de fonctions à
prestations complètes peut être réparti sur tous les jours d'ouverture de l'école.

L'horaire des membres du personnel autre qu'enseignant chargés de fonctions à
prestations incomplètes est déterminé de la manière suivante8 :

VOLUME des PRESTATIONS REPARTITIONS MAXIMALES
SUR :

LIMITATIONS A :

Inférieur à 2/5ème temps 3 jours 3 demi-journées

Egal à 2/5ème temps 3 jours 4 demi-journées

Entre 2/5ème et 1/2 temps 3 jours 4 demi-journées

Egal au 1/ 2 temps 4 jours 5 demi-journées

Entre 1/2 et 3/4 temps 4 jours 6 demi-journées

8 Articles 2 à 4 du décret du 17 juillet 2002 portant modifications urgentes en matière
d'enseignement.

Egal à 3/4 temps 4 jours 6 demi-journées

Entre 3/4 et 4/5ème temps 4 jours 7 demi-journées

Egal à 4/5ème temps 4 jours 7 demi-journées

L'impossibilité matérielle d'appliquer cette répartition doit être constatée par la
Commission paritaire locale.

Article 28

Les prestations de travail en classe des membres du personnel autre qu'enseignant
s'effectuent durant les jours et heures d'ouverture de l'école, selon les grilles-horaires
telles qu'elles sont mises à disposition du service de la vérification de la Communauté
française et qui leur sont communiquées individuellement par écrit et tenues à
disposition des membres du personnel dans une farde.

Les prestations (autre que le travail collaboratif) des membres du personnel autre que
enseignant s'effectuent durant les jours et heures d'ouverture de l'école, selon les
grilles-horaires telles qu'elles sont mises à disposition du service de la vérification de
la Communauté française et qui leur sont communiquées individuellement par écrit et
tenues à disposition des membres du personnel dans une farde.

Les horaires individuels sont définis par le Pouvoir organisateur ou son délégué et
soumis à la concertation en assemblée plénière de l'école avec les membres du
personnel en début d'année scolaire en tenant compte des exigences du projet
d'établissement, des programmes, des nécessités pédagogiques et d'une répartition
équitable des tâches. Il en va de même pour toute modification qui y serait apportée
par la suite, sauf cas de force majeure.



L'horaire individuel est communiqué au membre du personnel et aux membres de la
COPALOC avant sa mise en application. La COPALOC remet un avis sur
l'organisation générale des horaires et examine les éventuels cas litigieux.

Il garantit à chaque membre du personnel prestant une journée complète une
interruption de 35 minutes minimum sur le temps de midi.
Cette garantie s'étend aux membres du personnel qui assurent sur base volontaire les
surveillances des repas de midi.

Le membre du personnel est tenu d'être présent sur son lieu de travail, durant ses
prestations ; tout départ justifié par des raisons urgentes de santé ou de force majeure
doit être immédiatement signalé au directeur ou à son délégué ; tout autre départ
anticipé ou momentané est subordonné à l'autorisation préalable du Pouvoir
organisateur ou de son délégué.

Article 29

Dans l'enseignement maternel ordinaire, les puéricultrices, les fonctions
paramédicales, sociales et psychologiques ainsi que les fonctions de sélection et de
promotion (à l'exception des directeurs) exerçant une fonction à prestations
complètes, sont tenues d'accomplir 60 périodes de travail collaboratif par an.

Dans l'enseignement primaire ordinaire, les fonctions paramédicales, sociales et
psychologiques ainsi que les fonctions de sélection et de promotion (à l'exception des
directeurs) exerçant une fonction à prestations complètes, sont tenues d'accomplir au
moins 60 périodes de travail collaboratif par an.

Si ces membres du personnel ne prestent pas un horaire complet, le nombre de
périodes de travail collaboratif est réduit à due concurrence.

Pour les éducateurs et les personnels exerçant une fonction de sélection ou de
promotion (hors direction) ayant un horaire hebdomadaire de 36 heures, les périodes
consacrées au travail collaboratif sont comprises dans leur volume de prestations.

L'organisation du travail collaboratif, notamment sa répartition sur l'année, est
concertée au sein de la commission paritaire locale.

En annexe VI, se trouve le vade-mecum relatif au travail collaboratif.

Article 30

Les directeurs sont présents pendant les heures scolaires. Sauf si le Pouvoir
organisateur en décide autrement, ils dirigent les séances de conseils de classes
délibératifs, de coordination, et assument la responsabilité de ces séances. Ils ne
peuvent s'absenter que pour les nécessités du service et avec l'accord du Pouvoir
organisateur.

Il appartient au directeur de déterminer les modalités suivant lesquelles il s'assure de
la réalisation du travail collaboratif et de l'adéquation des objectifs poursuivis durant
celui-ci. Les directeurs peuvent assister aux séances de travail collaboratif.

Ceux qui n'assurent pas de périodes de cours sont présents en outre au moins 20
minutes avant le début des cours et 30 minutes après leur fin.

IV. RÉMUNÉRATION

Article 31

§ 1er. Les subventions-traitements afférentes aux rémunérations sont payées, par
virement, au numéro de compte bancaire indiqué par les membres du personnel.



Elles sont fixées et liquidées par la Communauté française dans le respect des
dispositions de l'arrêté royal du 15 avril 1958 portant statut pécuniaire du personnel
enseignant, scientifique et assimilé du Ministère de l'Instruction publique, pour
l'enseignement de plein exercice.

§ 2. Les échelles de traitement attribuées aux fonctions du personnel directeur et
enseignant et assimilé sont déterminées par l'arrêté royal du 27 juin 1974.9

§ 3. La loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs
est applicable aux rémunérations des membres du personnel directeur, enseignant et
assimilé.

§ 4. La matière relative aux maîtres de stage dans l'enseignement fondamental et
dans l'enseignement secondaire, ordinaire et spécialisé, organisés ou subventionnés
par la Communauté française, est réglée par les dispositions suivantes :

 l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 mai 200110
(pris en application du décret du 12 décembre 2000 définissant la formation
initiale des directeurs et des régents11) ;

 l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 21 juin 200112
(pris en application du décret du 8 février 2001 définissant la formation
initiale des agrégés de l'enseignement secondaire supérieur13) ;

 l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 juillet 200314
(pris en application du décret du 14 novembre 2002 définissant
l'organisation des stages inclus dans les activités d'intégration
professionnelle des études conduisant au diplôme de spécialisation en
orthopédagogie15).

9 Arrêté royal du 27 juin 1974 fixant au 1er avril 1972 les échelles des fonctions des
membres du personnel directeur et enseignant du personnel auxiliaire d'éducation, du
personnel paramédical des établissements d'enseignement de l'Etat, des membres du
personnel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces établissements,
des membres du personnel du service d'inspection de l'enseignement par
correspondance et de l'enseignement primaire subventionné et des échelles des
grades du personnel des centres psycho médico- sociaux de l'Etat, pour
l'enseignement obligatoire ainsi que l'enseignement ordinaire et spécialisé de plein
exercice.
10 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 mai 2001 relatif aux

modalités de rémunération et d'exercice de la fonction de maîtres de stage et à

l'établissement d'accords de collaboration entre les hautes écoles et des

établissements d'enseignement fondamental et d'enseignement secondaire, ordinaire,

spécial et de promotion sociale, organisés ou subventionnés par la Communauté

française définis dans le décret définissant la formation initiale des instituteurs et des

régents.

11 Décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des
régents.

12 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 21 juin 2001 relatif au
recrutement et à la rémunération des maîtres de stage en exécution du décret
définissant la formation initiale des agrégés de l'enseignement secondaire supérieur
13 Décret du 08 février 2001 définissant la formation initiale des agrégés de l'enseignement
secondaire
supérieur.
14 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 03 juillet 2003 relatif à
l'exercice de la fonction et à la rémunération de maîtres de stage ainsi qu'à
l'établissement d'accords de collaboration entre les Hautes Ecoles et des
établissements d'enseignement fondamental spécial et d'enseignement secondaire
spécial organisés ou subventionnés par la Communauté française définis dans le



décret définissant l'organisation des stages inclus dans les activités d'intégration
professionnelle des études conduisant au diplôme de spécialisation en
orthopédagogie.
15 Décret du 14 novembre 2002 définissant l'organisation des stages inclus dans les activités
d'intégration
professionnelle des études conduisant au diplôme de spécialisation en orthopédagogie.

Conformément aux trois arrêtés du Gouvernement précités, le montant de leur
allocation est adapté chaque année dans une circulaire, en tenant compte des
fluctuations de l'indice-santé, l'indice de référence étant celui de septembre 2001 fixé
à 1.2652.

§ 5. Tous les mois, les membres du personnel ont accès via un accès Internet
individualisé (monespace.fw-b.be) à une fiche individuelle qui reprend les principaux
éléments de rémunération (revenu brut, retenues de sécurité sociale et de précompte
professionnel ainsi que le net versé.)16.
Les membres du personnel reçoivent annuellement de la Communauté française une
fiche de rémunération.
A leur demande, ils obtiennent du Pouvoir organisateur les copies des extraits de
paiement qui les concernent.

§ 6. L'intervention dans les frais de déplacement a lieu aux conditions et selon les
modalités fixées par le décret du 17 juillet 200317 et les circulaires 7234 (du
11 juillet 2019) et 6798 (du 31 août 2018) intitulées « Intervention de l'employeur dans
les frais de déplacement en transport en commun public et / ou dans l'utilisation de la
bicyclette des membres du personnel » et « Intervention de l'employeur dans les frais
de déplacement en transport en commun public et
/ou dans l'utilisation de la bicyclette des membres du personnel. ». ou tout autre
document qui viendrait l'actualiser ou la remplacer.

§ 7. En ce qui concerne le paiement des surveillances durant le temps de midi, il est
renvoyé à l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 18 juillet 1991 relatif
aux surveillances de midi dans l'enseignement maternel, primaire ordinaire et
spécialisé.

§ 8. En application de l'art. 8-1° de l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 13 septembre 1995, l'organisation et les conditions d'exercice des
prestations complémentaires assurées par le personnel enseignant en dehors du
temps scolaire de travail sont fixées par la COPALOC.

Article 32

Les périodes additionnelles mentionnées à l'article 19 sont payées au barème adéquat
et avec l'ancienneté du membre du personnel mais ne donnent pas lieu à un pécule
de vacances, allocation de fin d'année et traitement différé.

Article 33

Tous les membres du personnel d'enseignement ainsi que les membres du personnel
qui occupent une fonction de sélection et de promotion, à l'exception des directeurs,
sont indemnisés pour l'utilisation à des fins professionnelles de leur outil informatique
privé et de leur connexion internet privée, au titre de

16 Circulaire n° 1373 du 17 février 2006 relative à la mise à disposition d'un nouveau

modèle de fiche de paie des membres du personnel de l'enseignement et des

C.P.M.S. ou tout autre document qui viendrait l'actualiser ou la remplacer ; circulaire

7043 du 21/03/2019 « Mon Espace » le guichet électronique de la Fédération

Wallonie-Bruxelles.

17 Décret du 17 juillet 2003 relatif à une intervention dans les frais de transport en
commun public et/ou dans l'utilisation de la bicyclette des membres du personnel.

remboursement de frais propres à l'employeur. Cette indemnisation correspond à un



montant forfaitaire annuel de 100 euros, liquidé avant le 31 décembre de chaque
année civile au cours de laquelle le membre du personnel peut se prévaloir d'une ou
plusieurs périodes de prestations constituant au total au moins 90 jours de prestations
d'enseignement effectives au cours de l'année civile, à la date du 30 novembre
incluse. Ce montant est liquidé directement aux membres du personnel par les
services du Gouvernement.

V. BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL

A. CADRE GENERAL

Article 34

§ 1er. La matière du bien-être au travail est réglée par :

 la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de
leur travail ainsi que ses arrêtés d'application ;

§ 2. Les renseignements nécessaires en matière de bien-être au travail se trouvent en annexe
IV du présent règlement.

Article 35

Chaque membre du personnel doit prendre soin dans l'exercice de ses fonctions et
selon les possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres
personnes concernées du fait de ses actes ou de ses omissions au travail,
conformément à sa formation et aux instructions de son Pouvoir organisateur qui
seront précisées en COPALOC.

Article 36

Les membres du personnel féminin qui le souhaitent bénéficient, pendant une durée
de 12 mois à partir de la naissance de l'enfant, de pauses allaitement d'une durée
d'une demi-heure chacune à raison d'une pause par journée de travail de minimum 4
heures et de deux pauses par journée de travail de minimum 7 heures 30, moyennant
preuve de l'allaitement18.

Le Pouvoir organisateur ou son délégué met un endroit discret, bien aéré, bien éclairé,
propre et convenablement chauffé à la disposition du membre du personnel afin de lui
permettre d'allaiter ou de tirer son lait dans des conditions appropriées.

Article 37

18 Chapitre XIV de l'arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application de l'article 160

de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel directeur

et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des

établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique,

artistique et normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des

membres du personnel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces

établissements.

Il est interdit de fumer dans les locaux scolaires fréquentés par les élèves, que ceux-ci
soient présents ou pas19.

Cette interdiction s'étend à tous les lieux ouverts situés dans l'enceinte de l'école ou
en dehors de celui-ci et qui en dépendent. Elle pourrait encore s'étendre selon les
modalités fixées par le règlement d'ordre intérieur propre à l'école.

Les membres du personnel qui ne respectent pas cette interdiction se voient appliquer
les mesures disciplinaires prévues par les décrets du 6 juin 1994, du 10 mars 2006 et



du 2 juin 2006

Article 38

Une politique préventive en matière d'alcool et de drogue sera menée dans les écoles
conformément à la décision de la Commission paritaire centrale de l'enseignement
officiel subventionné prise en sa séance du 28.09.2010, reprise en annexe XVIII.

Article 39

A l'occasion de l'utilisation tant dans le cadre privé que professionnel des moyens de
communication électroniques, et notamment des réseaux sociaux, les membres du
personnel veilleront à respecter les règles déontologiques inhérentes à leur profession
et à leur statut. Ces règles sont rappelées dans la décision de la Commission paritaire
centrale de l'enseignement officiel subventionné du 20.06.2007 et dans la charte
informatique du pouvoir organisateur approuvée par la COPALOC.

B. PROTECTION CONTRE LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX AU TRAVAIL
DONT LE STRESS, LA VIOLENCE ET LE HARCELEMENT MORAL OU SEXUEL
AU TRAVAIL

Article 40

B I Cadre légal

Les dispositions relatives à la charge psychosociale au travail dont le stress, la violence et le
harcèlement moral ou sexuel au travail sont reprises dans:

 La loi du 4 août 1996 relative au bien – être des travailleurs lors de
l'exécution de leur travail telle que modifiée e.a. par les lois du 28 février
2014 et du 28 mars 2014

 L'arrêté royal du 10 avril 2014 relatif à la prévention des risques
psychosociaux au travail

 La loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le
harcèlement moral ou sexuel au travail ;

 L'arrêté royal du 11 juillet 2002 relatif à la protection contre la violence et le
harcèlement moral ou sexuel au travail ;

 La circulaire n° 1551 du 19 juillet 2006 intitulée « Guide de procédure pour la
mise en application de la loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la
violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail » ;

 Les articles 37quater à 37decies de l'arrêté royal du 25 octobre 1971 précité ;

 Les articles 47 à 49 du décret du 2 juin 2006 ;

 La circulaire n° 1836 du 11 avril 2007 intitulée « Information des membres du
personnel des établissements scolaires au sujet des droits des victimes
d'actes de violence ».

B II Définitions

Les « risques psychosociaux au travail » sont définis comme « la probabilité qu'un ou
plusieurs travailleur(s) subisse (nt) un dommage psychique qui peut éventuellement
s'accompagner d'un dommage physique suite à l'exposition à des composantes de
l'organisation du travail , du contenu du travail , des conditions de travail des
conditions de vie au travail et des relations interpersonnelles au travail sur lesquelles
l'employeur a effectivement un impact et qui présentent objectivement un danger.

La violence au travail est définie comme toute situation de fait où un travailleur est
menacé ou agressé physiquement ou psychiquement lors de l'exécution du travail.



Le harcèlement sexuel au travail est défini comme tout comportement non désiré,
verbal, non verbal ou corporel, à connotation sexuelle qui a pour objet ou pour effet20
de porter atteinte à la dignité d'une personne ou de créer un environnement intimidant,
hostile, dégradant, humiliant ou offensant ;

Le harcèlement moral au travail est lui défini comme un ensemble abusif de plusieurs
conduites similaires ou différentes, interne ou externe à l'école ou à l'institution, qui se
produisent pendant un certain temps et qui ont pour objet ou pour effet 21 de porter
atteinte à la personnalité, à la dignité ou à l'intégrité physique ou psychique d'un
travailleur ou d'une autre personne lors de l'exécution de son travail, de mettre en péril
son emploi ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou
offensant et qui se manifestent notamment par des paroles, des intimidations, des
actes, des gestes ou des écrits unilatéraux. Ces conduites peuvent notamment être
liées à l'âge, à l'état civil, à la naissance, à la fortune, à la conviction religieuse ou
philosophique, à la conviction politique, à la conviction syndicale, à la langue, à l'état
de santé actuel ou futur, à un handicap, à une caractéristique physique ou génétique,
à l'origine sociale, à la nationalité, à une prétendue race, à la couleur de peau, à
l'ascendance, à l'origine nationale ou ethnique, au sexe, à l'orientation sexuelle, à
l'identité et à l'expression de genre.

B III. Mesures de prévention

20 Il ne faut donc pas nécessairement de volonté de porter atteinte, il suffit que cette
atteinte soit l'effet des comportements mis en cause.

Chaque travailleur ou personne assimilée doit participer positivement à la politique de
prévention et s'abstient de tout usage abusif des procédures. Les mesures sont
adaptées à la taille et aux activités de l'école.

Les mesures prises pour protéger les travailleurs et les personnes assimilées contre
les risques psychosociaux, et découlant de l'analyse des risques sont discutées en
COPALOC, ou à défaut avec la délégation syndicale, et communiquées officiellement
aux membres du personnel.

B IV. Demande d'intervention psychosociale

Le travailleur qui estime subir un dommage pour sa santé qu'il attribue à un stress
élevé au travail, à un burnout, à une violence physique ou psychologique, à du
harcèlement moral ou sexuel ou à des facteurs de risques psychosociaux peut
s'adresser aux personnes suivantes :

1. un membre de la ligne hiérarchique ou de la direction
2. un représentant des travailleurs de la COPALOC ou un délégué syndical.

Si cette intervention ne permet pas d'obtenir le résultat souhaité ou si le travailleur ne
souhaite pas faire appel aux structures sociales habituelles au sein du Pouvoir
organisateur, il peut être fait usage d'une procédure interne particulière. Dans ce cas,
le travailleur s'adresse au CPAP22 ou à la personne de confiance23 désignée au sein
du Pouvoir organisateur.

Les coordonnées du conseiller en prévention psychosocial ou du service externe pour
la prévention et la protection au travail pour lequel le CPAP réalise ses missions se
trouvent en annexe VIII.

Les coordonnées de la personne de confiance éventuellement désignée se trouvent
en annexe VIII.

B IV.1 La procédure interne

B IV.1.1. Phase préalable à une demande d'intervention psychosociale

Le travailleur s'adresse au CPAP ou à la personne de confiance et doit être entendu



dans les 10 jours calendrier suivant le 1er contact. Lors de cet entretien, il est informé
des différentes possibilités d'intervention.

B IV.1.2. Demande d'intervention psychosociale informelle

Le travailleur peut demander la recherche d'une solution en sollicitant l'intervention de
la personne de confiance ou CPAP. Cette intervention peut consister :

- en des entretiens comprenant l'accueil, l'écoute active et le conseil ;
- et/ou en une intervention auprès d'un membre de la ligne hiérarchique ;
– et/ou en une conciliation si les personnes concernées y consentent.

B IV 1.3. Demande d'intervention psychosociale formelle

Si l'intervention psychosociale informelle n'a pas abouti à une solution, ou si le
travailleur choisit de ne pas faire usage de l'intervention informelle, il peut exprimer sa
volonté d'introduire une demande d'intervention psychosociale formelle auprès du
CPAP.

A) Phase d'introduction de la demande d'intervention psychosociale formelle et
d'acceptation ou de refus

Une fois qu'il a exprimé au CPAP sa volonté d'introduire une demande d'intervention
psychosociale formelle, le travailleur doit obtenir un entretien individuel avec lui dans
les dix jours calendrier suivant le jour où le travailleur a formulé sa volonté d'introduire
sa demande d'intervention psychosociale formelle. Le travailleur reçoit ensuite une
copie du document attestant que l'entretien a eu lieu.

1. Introduction d'une demande d'intervention psychosociale formelle

Après cet entretien, le travailleur peut introduire sa demande d'intervention
psychosociale formelle à l'aide d'un document qu'il aura daté et signé. Le travailleur
doit inclure dans ce document la description de la situation de travail problématique et
la demande faite à l'employeur de prendre des mesures appropriées.

Si la demande d'intervention psychosociale formelle porte sur des faits de violence, de
harcèlement moral ou sexuel au travail, le travailleur y indique notamment les
informations suivantes :

- une description détaillée des faits ;
- le moment et l'endroit où chacun des faits s'est déroulé ;
- l'identité de la personne mise en cause ;

- la demande à l'employeur de prendre des mesures appropriées pour mettre fin aux
faits.

Si la demande d'intervention psychosociale formelle porte sur des faits de violence, de
harcèlement moral ou sexuel au travail, le travailleur envoie sa demande
obligatoirement par courrier recommandé ou par remise en mains propres au CPAP.

Dans les autres situations, le travailleur envoie sa demande soit par courrier simple, soit par
recommandé ou par remise en mains propres.

Lorsque le CPAP ou le service de prévention reçoit le courrier en mains propres ou
par courrier simple, il remet au travailleur une copie datée et signée de la demande
d'intervention formelle. Cette copie a valeur d'accusé de réception.

2. Acceptation ou refus d'une demande d'intervention psychosociale formelle

Dans un délai de 10 jours calendrier après la réception de la demande d'intervention
psychosociale formelle, le CPAP accepte ou refuse la demande d'intervention
psychosociale formelle du travailleur et lui notifie sa décision.



Le CPAP refuse la demande si la situation décrite par le travailleur dans sa demande
ne comporte manifestement aucun risque psychosocial au travail.

Si, à l'expiration de ce délai de 10 jours calendrier, le travailleur n'est pas informé de la
décision d'accepter ou de refuser la demande d'intervention psychosociale formelle,
sa demande est réputée acceptée.

B) Phase d'examen, avis et mesures relatives à la demande d'intervention
psychosociale formelle

Dès que le CPAP a accepté la demande d'intervention psychosociale formelle, il
évalue si la demande a trait à des risques individuels, ou si les risques ont un impact
sur plusieurs travailleurs. La procédure diffère en fonction du caractère principalement
individuel ou collectif de la demande.

1. Examen, avis et mesures relatives à la demande d'intervention psychosociale à
caractère principalement individuel

1.1. Examen de la demande d'intervention psychosociale formelle à caractère
individuel

1.1.1. Examen de la demande d'intervention psychosociale formelle ayant trait à des
faits de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail

À partir du moment où la demande d'intervention formelle pour des faits présumés de
violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail est acceptée, le travailleur
bénéficie d'une protection juridique particulière sauf pour des motifs étrangers à la
demande d'intervention.

Le CPAP informe par écrit l'employeur du fait qu'une demande d'intervention
psychosociale formelle a été introduite et qu'elle représente un caractère
principalement individuel. Il lui communique l'identité du demandeur et du fait qu'il
bénéficie de la protection contre le licenciement et contre toute mesure préjudiciable.
Cette protection prend cours à partir de la date de réception de la demande.

En outre, le CPAP communique également à la personne mise en cause les faits qui
lui sont reprochés dans les plus brefs délais.

Le CPAP examine la situation de travail en toute impartialité. Si la demande est
accompagnée de déclarations de témoins directs, le CPAP communique à l'employeur
leurs identités et l'informe du fait que ces derniers bénéficient d'une protection contre
le licenciement et autres mesures préjudiciables sauf pour des motifs étrangers à la
demande d'intervention.

Si la gravité des faits le requiert, le CPAP fait à l'employeur des propositions de
mesures conservatoires avant de rendre son avis.

Lorsque la demande d'intervention formelle porte sur des faits de violence ou de
harcèlement moral ou sexuel au travail et que le demandeur ou la personne mise en
cause envisage d'introduire une action en justice, l'employeur leur transmet à leur
demande une copie de l'avis du CPAP.

Cette obligation du CPAP n'empêche pas le travailleur de faire lui-même appel à
l'inspection du contrôle du bien-être au travail.

Le travailleur peut à tout moment introduire une action en justice auprès des instances
judiciaires compétentes.

1.1.2. Examen de la demande d'intervention psychosociale formelle à caractère
individuel, à l'exception des faits de violence, de harcèlement moral ou sexuel au
travail



Le CPAP informe l'employeur par écrit de l'identité du demandeur et du caractère
individuel de la demande.
Il analyse la situation spécifique au travail, si nécessaire en tenant compte des
informations transmises par d'autres personnes.

1.2. Avis concernant la demande d'intervention psychosociale formelle à caractère
individuel pour tous les risques psychosociaux.

Le CPAP rédige un avis et le transmet au Pouvoir organisateur selon les règles et
dans le délai fixés dans les articles 26 et 27 de l'AR du 10 avril 2014 relatif à la
prévention des risques psychosociaux au travail.

Le CPAP informe par écrit, dans les meilleurs délais, le demandeur et l'autre personne
directement impliquée:

- de la date à laquelle il a remis son avis à l'employeur;

- des propositions de mesures de prévention et de leurs justifications dans la mesure
où ces justifications facilitent la compréhension de la situation et l'acceptation de
l'issue de la procédure.

Si l'employeur envisage de prendre des mesures individuelles à l'égard du travailleur, il
en avertit par écrit préalablement ce travailleur dans le mois de la réception de l'avis.
Si ces mesures modifient les conditions de travail du travailleur, l'employeur transmet
au travailleur une copie de l'avis du CPAP et il entend le travailleur qui peut se faire
assister par une personne de son choix lors de cet entretien. Au plus tard deux mois
après la réception de l'avis du CPAP, l'employeur communique par écrit sa décision
motivée quant aux suites qu'il donne à la demande. Il la communique au CPAP, au
demandeur et à l'autre personne directement impliquée ainsi qu'au conseiller interne
pour la Prévention et la Protection au travail (lorsque le CPAP fait partie d'un service
externe). Dans les meilleurs délais, l'employeur met en œuvre les mesures qu'il a
décidé de prendre.

Si l'employeur n'a donné aucune suite à la demande du CPAP de prendre des
mesures conservatoires, le CPAP s'adresse au fonctionnaire de la Direction générale
Contrôle du Bien-être au travail. Il est également fait appel à ce fonctionnaire lorsque
l'employeur, après avoir reçu l'avis du CPAP, n'a pris aucune mesure et que le CPAP
constate que le travailleur encourt un danger

grave et immédiat, ou lorsque l'accusé est l'employeur lui-même ou fait partie du
personnel dirigeant.

2. Examen, avis et mesures relatives à la demande d'intervention psychosociale à
caractère principalement collectif

Examen de la demande d'intervention psychosociale formelle à caractère
principalement collectif

Le CPAP informe par écrit l'employeur et le demandeur qu'une demande d'intervention
psychosociale a été introduite et que cette demande présente un caractère
principalement collectif.

La notification doit également indiquer la date à laquelle l'employeur doit rendre sa
décision quant aux suites qu'il donne à la demande.

Il informe l'employeur de la situation à risque sans transmettre l'identité du
demandeur.

L'employeur prend une décision relative aux suites qu'il donnera à la demande, le cas
échéant, après avoir effectué une analyse des risques spécifique. Il consulte le/ les
représentants des travailleurs de la COPALOC (à défaut, la délégation syndicale) sur
le traitement de la demande et les mesures à prendre.



L'employeur communique par écrit au CPAP des suites qu'il va donner à la demande
dans un délai de 3 mois maximum après qu'il ait été mis au courant de l'introduction
de la demande. Lorsqu'il réalise une analyse des risques en respectant les exigences
légales, ce délai peut être prolongé de 3 mois. Le travailleur est informé de la décision
de l'employeur par le CPAP.

Si l'employeur décide de ne pas prendre de mesures ou omet de prendre une décision
dans les délais, ou si le travailleur considère que les mesures de l'employeur ne sont
pas appropriées à sa situation individuelle, le travailleur peut demander par écrit au
CPAP de traiter sa demande comme une demande à caractère principalement
individuel (voir ci-dessous), à la condition que le CPAP ne soit pas intervenu lors de
l'analyse des risques de la situation.

Les travailleurs en contact avec le public peuvent, s'ils déclarent être victimes d'un
acte de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail, déposer une déclaration
auprès de l'employeur.

L'employeur est tenu de consigner systématiquement, dans un registre, la déclaration
du travailleur concernant les faits de violence au travail. L'employeur veille à ce que la
déclaration soit transmise au CPAP habilité.

B IV 2. Registre des faits de tiers

Tout travailleur qui estime être l'objet de violence ou de harcèlement moral ou sexuel
au travail du fait d'une personne non membre du personnel mais qui se trouve sur le
lieu de travail peut en faire la déclaration dans le registre de faits de tiers qui est tenu
par la personne désignée en annexe IV.
Dans sa déclaration, le travailleur décrit les faits de violence, de harcèlement moral ou
sexuel au travail causés par la personne extérieure. S'il le souhaite, le travailleur y
indique son identité, mais il n'y est pas obligé.
Attention, cette déclaration n'équivaut pas au dépôt d'une demande d'intervention
psychosociale pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail.
Elle sert uniquement à améliorer la prévention de ces faits dans l'école ou l'institution.

B IV 3. Traitement discret d'une plainte

Lorsque l'employeur, le CPAP et/ou la personne de confiance sont informés des
risques psychosociaux, y compris les actes de violence, de harcèlement moral ou
sexuel au travail, ils s'engagent à observer une discrétion absolue quant à la victime,
aux faits, et aux circonstances dans lesquelles les faits se sont produits, à moins que
la législation donne la possibilité de dévoiler l'information sous certaines conditions
déterminées.

B IV 4. Modalités pratiques pour la consultation de la personne de confiance et
du CPAP

Les travailleurs doivent avoir la possibilité de consulter la personne de confiance ou le
CPAP pendant les heures de travail.

Le temps consacré à la consultation de la personne de confiance ou du CPAP est
assimilé à de l'activité de service.

Les frais de déplacement occasionnés pour se rendre auprès de la personne de
confiance ou du CPAP sont à charge de l'employeur quel que soit le moment de la
consultation.

B IV 5. Soutien psychologique



L'employeur veille à ce que les travailleurs et les personnes y assimilées victimes d'un
acte de violence de harcèlement moral ou sexuel au travail reçoivent un soutien
psychologique adapté de services ou d'institutions spécialisés.

Le travailleur concerné peut recevoir un soutien psychologique adapté auprès des
services ou institutions spécialisés visés à l'annexe VIII.

B IV 6. Sanctions

Toute personne coupable de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail et
toute personne ayant fait un usage illicite de l'intervention psychosociale peut être
sanctionnée – après les mesures d'enquête nécessaires et après que la personne
concernée a été entendue – par les sanctions prévues dans le décret du 06 juin 1994.

B IV 7. Procédures externes

Le travailleur qui estime subir un dommage psychique, qui peut également
s'accompagner d'un dommage physique, découlant de risques psychosociaux au
travail, notamment la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail, peut
s'adresser à l'inspection du contrôle du bien-être au travail ou aux instances judiciaires
compétentes.

VI. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES

Article 41

§ 1er. Les matières des accidents du travail et des maladies professionnelles sont
réglées par les dispositions suivantes :

 la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des accidents du
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies
professionnelles ;

 l'arrêté royal du 24 janvier 1969 relatif à la réparation, en faveur des membres
du personnel du secteur public, des dommages résultant des accidents du
travail et des accidents survenus sur le chemin du travail ;

 l'arrêté royal du 5 janvier 1971 relatif à la réparation des dommages résultant
des maladies professionnelles dans le secteur public ainsi que les circulaires
qui s'y rapportent ;

 la circulaire n° 1345 du 24 janvier 2006 intitulée « Accidents du travail et
maladies professionnelles – Contacts avec la Cellule des accidents du travail
de l'enseignement ».

 la circulaire n° 4746 du 25/02/2014 intitulée « Référentiel des instructions et
démarches administratives en matière d'accidents du travail des

personnels de l'enseignement.

§ 2. Le membre du personnel victime d'un accident de travail (sur le lieu du travail ou
sur le chemin du travail), avertira ou fera avertir immédiatement, sauf cas de force
majeure, le Pouvoir organisateur ou son délégué qui prendra les mesures qui
s'imposent et apportera toute l'aide nécessaire afin de régler administrativement le
problème (déclaration d'accident).

Il enverra un certificat médical (certificat médical d'absence MEDEX, cfr. circulaire
4746)) au centre médical dont il dépend24.

La direction met à tout moment à la disposition du personnel une réserve desdits
certificats sur lesquels elle aura inscrit le numéro de l'école.

Article 42

Le Pouvoir organisateur souscrit, en tant qu'employeur, une police d'assurance pour



couvrir la responsabilité civile professionnelle de chaque membre du personnel dans le
cadre des activités scolaires.

VII. ABSENCES POUR CAUSE DE MALADIE OU INFIRMITÉ

Article 43

§ 1er. Les absences pour cause de maladie ou d'infirmité sont réglées par les
dispositions suivantes :

 le décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour
maladie ou infirmité de certains membres du personnel de l'enseignement ;

 le décret du 22 décembre 1994 portant des mesures urgentes en matière
d'enseignement ;

§ 2. Le membre du personnel doit, sauf cas de force majeure dûment justifié, avertir
ou faire avertir la direction ou le délégué désigné à cet effet le jour-même (de
préférence avant le début de ses prestations) par la voie la plus rapide (le téléphone
par exemple) ; il précisera ou fera préciser la durée probable de l'absence.

- Il prendra toutes les mesures nécessaires, sauf cas de force majeure, pour être
en ordre au point de vue administratif, conformément aux circulaires n°4069 du
26 juin 2012 relative au « des absences pour maladie des membres des
personnels de l'Enseignement en Communauté française – instructions et
informations complètes » et n° 6688 du 5 juin 2018 relative à « la nouvelle
dénomination de l'organisme de contrôle de maladie du personnel enseignant
et assimilés : CERTIMED – Nouveau certificat médical destiné au personnel
enseignant et assimilé » ou tout autre document qui viendrait l'actualiser ou la
remplacer.

La direction met à tout moment à disposition des membres du personnel une réserve
des formulaires à remplir ainsi que le vade mecum repris dans la circulaire 3012
précitée. Le membre du personnel doit s'assurer qu'il dispose bien chez lui d'une
réserve suffisante de ces formulaires.

Article 44

L'inobservance des articles 41 et 43 du présent règlement pourrait entraîner le
caractère irrégulier de l'absence et la perte du droit à la subvention-traitement pour la
période d'absence.

VIII. DROITS ET OBLIGATIONS DU PERSONNEL DE SURVEILLANCE
(fonctions de promotion et de sélection)

A. Missions

Article 45

Pour les fonctions de promotion et de sélection du personnel directeur et enseignant
dont les titulaires doivent assumer des missions de contrôle, de surveillance et de
direction, il importe de se référer aux dispositions réglementaires suivantes :

  fonctions de direction : le Titre II, chapitre I et III du décret du 2 février 2007
fixant le statut des directeurs ;

  fonctions de sélection et autres fonctions de promotion : chapitres IV, V et
Vbis du décret du 6 juin 1994

Article 46



§ 1er. Au niveau fondamental, le Pouvoir organisateur désigne le membre du
personnel enseignant chargé d'assurer ses tâches en cas d'absence. Il veillera aussi à
préciser les responsabilités et limites de l'autorité du remplaçant. Il en informe
l'ensemble de l'équipe pédagogique par la voie usuelle des communications de
service.

§ 2. Au niveau secondaire, le directeur adjoint remplace le directeur absent. Il agira
avec l'accord du Pouvoir organisateur. A défaut d'un directeur adjoint, le Pouvoir
organisateur désigne un membre du personnel nommé à titre définitif pour assurer ce
remplacement. Il veillera aussi à préciser les responsabilités et limites de l'autorité du
remplaçant. Il en informe l'ensemble de l'équipe pédagogique par la voie usuelle des
communications de service.

§ 3. Le directeur est tenu de signaler son absence au Pouvoir organisateur et à son
remplaçant et de mettre à la disposition de ce dernier les éléments nécessaires à
l'accomplissement de cette tâche.
Il indiquera au Pouvoir organisateur et à son remplaçant la durée probable de son
absence ainsi que dans la mesure du possible, les coordonnées permettant de le
joindre en cas de force majeure.

§ 4. L'absence dont il est question aux paragraphes précédents est une absence
occasionnelle. Tout remplacement temporaire (non occasionnel) ou définitif devra faire
l'objet du respect des dispositions statutaires en la matière.

§ 5. En début d'année scolaire, chaque membre du personnel reçoit un organigramme
des responsables du Pouvoir organisateur en matière d'enseignement.

B. Lettre de mission

Article 47

Le directeur a une compétence générale de pilotage et d'organisation de l'école.

Il assume les responsabilités que son pouvoir organisateur lui confie selon le cadre fixé
par la lettre de mission qui lui a été confiée.

Conformément à l'article 5 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs et
directrices dans l'enseignement, les responsabilités du directeur sont structurées en 7
catégories :

1° En ce qui concerne la production de sens
2° En ce qui concerne le pilotage stratégique et opérationnel global de l'école 3°
En ce qui concerne le pilotage des actions et des projets pédagogiques
4° En ce qui concerne la gestion des ressources et des relations humaines
5° En ce qui concerne la communication interne et externe
6° En ce qui concerne la gestion administrative, financière et matérielle de l'école 7°
En ce qui concerne la planification et gestion active de son propre

développement professionnel

Des compétences comportementales et techniques sont en outre attendues du

directeur.

La compétence générale d'organisation comprend la gestion des ressources humaines

de l'école en concertation avec le pouvoir organisateur, ce qui implique notamment

que le directeur participe à la constitution de l'équipe éducative conformément à sa

lettre de mission.

§ 2. Les dispositions similaires concernant les fonctions de sélection et les autres fonctions de
promotion sont fixées par le décret du 6 juin 1994 précité.



C. Evaluation formative

Article 48

En ce qui concerne l'évaluation formative :

  les dispositions concernant les fonctions de direction sont fixées par le Titre
III, chapitre II, Section 3 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des
directeurs ;

  les dispositions concernant les fonctions de sélection et les autres fonctions
de promotion sont fixées par le décret du 6 juin 1994 précité.

IX. CONGÉS DE VACANCES ANNUELLES - JOURS FÉRIÉS

Article 49

§ 1er. La matière des congés de vacances annuelles et jours fériés est réglée par les
dispositions suivantes :

  les articles 1 à 4bis de l'arrêté royal du 15 janvier 197425 ;

25 Arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application pris en application de l'article

160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel

directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical

des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique,

artistique et normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des

membres du personnel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces

établissements.

  l'arrêté de l'Exécutif du 22 mars 1984 fixant le régime des vacances et des
congés dans l'enseignement organisé dans la Communauté française.

§ 2. Le nombre de jours de classe est fixé par les dispositions suivantes :

  enseignement fondamental ordinaire : l'article 14 du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et
modifiant la réglementation de l'enseignement

  enseignement secondaire ordinaire de plein exercice : l'article 8 de la loi du 19
juillet 1971 relative à la structure générale et à l'organisation de
l'enseignement secondaire ;

  enseignement spécialisé : les articles 120 et 123 du décret du 3 mars 2004
organisant l'enseignement spécialisé.

§ 3. Pour connaître avec précision le nombre de jours de classe et les jours de congé
pour l'année en cours, il faut se référer aux arrêtés du Gouvernement en la matière les
fixant année par année. Ils seront communiqués au personnel ou tenus à leur
disposition.

Il convient également à cet égard de se référer à la loi du 19 juillet 1971 relative à la
structure générale et à l'organisation de l'enseignement secondaire, telle que modifiée
par le décret du 29 février 2008 relatif à l'organisation des épreuves d'évaluation
sommative dans l'enseignement secondaire ordinaire.

X. AUTRES CONGES - DISPONIBILITES - NON-ACTIVITE

Article 50

Compte tenu de l'extrême complexité de cette matière, il est prudent de se référer à la
circulaire relative au VADE-MECUM des congés, des disponibilités, et des absences



pour le personnel enseignant subsidié de l'Enseignement subventionné.

La non-activité est réglée par les dispositions suivantes :

Un membre du personnel est dans la position de non-activité dans les mêmes
conditions que dans l'enseignement de la Communauté française (articles 161 à 163
de l'arrêté royal du 22 mars 1969).

XI. CESSATION DES FONCTIONS

Article 51

Les modalités de fin de fonctions des membres du personnel temporaires sont fixées
aux articles 22, 25 à 27 et 58 du décret du 6 juin 1994.

En ce qui concerne les maîtres de religion désignés à titre temporaire, les modalités
de fin de fonction sont fixées aux articles 26 à 29 et 110 du décret du 10 mars 2006.

Les modalités de fin de fonction des membres du personnel définitif sont fixées aux
articles 58 et 59 du décret du 6 juin 1994.

En ce qui concerne les maîtres de religion nommés à titre définitif, les modalités de fin
de fonction sont fixées à l'article 111 du décret du 10 mars 2006.

En ce qui concerne les puériculteurs nommés à titre définitif, les modalités de fin de
fonction sont fixées à l'article 81 du décret du 2 juin 2006.

Sans préjudice du pouvoir d'appréciation du juge, est considéré comme constituant
une faute grave permettant au Pouvoir organisateur un licenciement sans préavis, tout
manquement qui rend immédiatement et définitivement impossible toute collaboration
professionnelle entre le membre du personnel temporaire et son Pouvoir organisateur
(article 25 §2 du décret du 6 juin 1994 et article 27 du décret du 10 mars 2006).

Par ailleurs, un membre du personnel peut être écarté de ses fonctions sur-le- champ
en cas de faute grave pour laquelle il y a flagrant délit ou lorsque les griefs qui lui sont
reprochés revêtent un caractère de gravité tel qu'il est souhaitable, dans l'intérêt de
l'enseignement, que le membre du personnel ne soit plus présent à l'école (article 60
§4 et 63 ter §3, du décret du 6 juin 1994 et article 57 §3 du décret du 10 mai 2006,
article 73 du décret du 2 juin 2006).

XII. REGIME DISCIPLINAIRE – SUSPENSION PREVENTIVE – RETRAIT
D'EMPLOI DANS L'INTERET DU SERVICE

Article 52

La hiérarchie des peines disciplinaires qui peuvent être infligées aux membres du
personnel nommés à titre définitif sur base du décret du 6 juin 1994 ainsi que la
procédure à suivre sont énoncées aux articles 64 et suivants dudit décret.

La hiérarchie des peines disciplinaires qui peuvent être infligées aux maîtres de
religion nommés à titre définitif sur base du décret du 10 mars 2006 ainsi que la
procédure à suivre sont énoncées aux articles 37 et suivants dudit décret.

En vertu des articles 67 et 70 du décret du 2 juin 2006, les articles 64 à 80 du décret
du 6 juin 1994 précité sont applicables aux puériculteurs nommés à titre définitif ou
provisoire exerçant leurs fonctions dans l'enseignement officiel subventionné.

XIII. COMMISSIONS PARITAIRES



A) Commissions paritaires locales

Article 53

§ 1er. En ce qui concerne les compétences, la composition et le fonctionnement des
Commissions paritaires locales (COPALOC), la matière est réglée par :

  les articles 93 à 96 du décret du 6 juin 1994 ;
  l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 13 septembre 1995.

§ 2. Les membres de la Commission paritaire locale sont repris en annexe VI.

§3. Les membres du personnel assistant aux organes de concertation sociale verront
une ou plusieurs des composantes de la charge (travail en classe, de service à l'école
et aux élèves ou travail collaboratif) réduites à concurrence de la durée de ces
séances. Elles seront concertées en instance de concertation.

B) Commission paritaire centrale

Article 54

En cas de litige dans le cadre de l'adoption - ou de la modification - des règlements de
travail, l'article 15quinquies § 2 de la loi du 8 avril 1965 a établi une procédure
spécifique, prévoyant l'intervention d'un fonctionnaire du Contrôle des lois sociales
visant à la conciliation des points de vue des parties.

Dans l'hypothèse où l'Inspecteur des lois sociales ainsi désigné ne parviendrait pas à
une conciliation des points de vue, il est convenu que le différend soit porté alors à la
connaissance de la Commission paritaire centrale de l'enseignement officiel
subventionné.

Pour le Conseil,

La Directrice générale,
I. DOYEN

Le Bourgmestre,
H. JONET


